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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

Arrêté ministeriel n° 6327 MFPETOP-DTSS-BMHST en date du 21 juillet 2008

Arrêté ministeriel n° 6327 MFPETOP-DTSS-BMHST en date du 21 juillet 2008 portant création du Comité
national tripartite de lutte contre le Sida en milieu de travail.

Article premier. - Dénomination.

Il est créé un Comité dénommé « Comité national tripartite de lutte contre le Sida en milieu de travail ».

Art. 2. - Rôle du Comité.

Le Comité national tripartite de lutte contre le Sida en milieu de travail est un organe sectoriel chargé, en
relation avec le CNLS ( Conseil national de lutte contre le Sida, de la coordination et de la supervision du
programme de lutte contre le Sida en milieu de travail au plan national.

Il a pour rôle l’impulsion, la coordination et le suivi évaluation des actions de lutte contre le Sida en milieu de
travail, notamment :

 l’élaboration de politiques et de règlements dans le cadre de la lutte contre le Sida ;

 la mobilisation de ressources nationales et internationales en direction du milieu du travail ;

 la validation des outils de sensibilisation et de formation ;

 la mise en place et le renforcement d’instances de dialogue sur les lieux de travail ;

 l’implication des travailleurs vivant avec le VIH ;

 l’incitation à la mise en place des services de conseil et de dépistage volontaire du VIH ;

 la promotion et le renforcement d’infrastructures privées de prise en charge des travailleurs vivants avec le
VIH, complétant les actions du secteur public ;

 la définition de stratégies pour la formation des acteurs de la lutte contre le Sida dans les entreprises et les
services publics ;

 la transparence dans l’adjudication des marchés de prestations tant pour les consultants que pour les
cabinets ;

 la participation à l’élaboration d’un cadre juridique approprié pour la protection des travailleurs vivant avec
le VIH ;

 la promotion du plaidoyer en faveur de tous les acteurs (personnes physiques ou morales) à tous les
niveaux ;

 le contrôle de l’utilisation judicieuse des fonds mis à disposition pour l’exécution du Plan d’action national de
lutte contre le Sida en milieu de travail ;

 la collecte des différents rapports produits par le milieu du travail à l’intention du Conseil national de lutte
contre le Sida (CNLS) et des autres partenaires ;

 la supervision, le suivi, et l’évaluation des actions de lutte contre le Sida dans le milieu du travail ;

 la participation à l’élaboration de politiques et stratégies nationales en matière de lutte contre le Sida.

A ce titre, il est chargé d’élaborer prériodiquement le plan stratégique national de lutte contre le Sida en
milieu de travail et d’organiser chaque année, un atelier national tripartite où pourraient être élaborés ou
révisés :

 la Déclaration national tripartite ;

 la proposition de Charte d’Entreprise ;

 le plan d’action annuel.

Art. 3. - Composition.

Le Comité est composé de membres travailleurs, employeurs et gouvernementaux dont le nombre et la
répartition sont fixés par arrêté du Ministre chargé du Travail.

Art. 4. - Organisation.

La coordination des activités du Comité est assurée par le Point focal du secteur travail nommé par arrêté du
Ministre chargé du Travail.

Le Comité comporte en son sein, un comité restreint de neuf membres au maximum.

Le membres du comité restreint sont désignés par le Comité national tripartite.

Le Comité peut créer en son sein des commissions ad hoc chargées de l’exécution ou du suivi de certaines
activités.
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Art. 5. - Fonctionnement.

Le Comité se réunit au moins une fois tous les trois mois, sur convocation du Coordonnateur, pour statuer sur
l’état d’avancement des activités programmées et proposer des stratégies de recentrage d’actions en cas de
nécéssité.

Le Comité restreint se réunit, pour sa part, au moins une fois par mois, sur convocation du Coordonnateur,
pour la mise en oeuvre des recommandations du Comité tripartite, la planification des activités mensuelles et
la préparation des réunions et autres activités du Comité national tripartite.

Art. 6. - Le Directeur du Travail et de la Sécurité sociale est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
communiqué partout où besoin sera.
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